
Annexe  

CONCESSIONS  DE LOGEMENT DANS LES COLLEGES D'ENSEIG NEMENT PUBLICS

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE

COLLEGE BENEFICIAIRE DATE D'EFFET
CONSISTANCE DU 

LOGEMENT
REDEVANCE 
MENSUELLE

ABATTEMENT 
DE 15 %

REDEVANCE 
PROPOSEE

BRUMATH
Mme Monique HALLER                  

adjoint administratif 
du 15/09/2012           
au 15/07/2013

   40 m² d'un logement 
F4 de 81 m²

263,53 € 39,53 € 224,00 €


